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Vu la loi n° 2018-52 du 29 octobre 2018, relative 
au registre national des entreprises, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2017, portant nomination du chef de gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d’un membre du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu l'avis du tribunal administratif, 

Après la délibération du conseil des ministres. 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

Article premier - Le certificat de réservation de la 
raison sociale, du nom commercial ou de l’enseigne 
vise à empêcher l’attribution de la même raison 
sociale, nom commercial ou enseigne à plus qu’une 
entreprise au sens de la loi n° 2018-52 du 29 octobre 
2018 relative au registre national des entreprises. 

 Le demandeur du service jouit de la priorité sur la 
raison sociale, le nom commercial ou l’enseigne à la 
date de la réservation. 

Le certificat de réservation indique que la raison 
sociale, le nom commercial ou l’enseigne est vacant à 
la date de sa livraison en se référant aux raisons 
sociales, noms commerciaux et enseignes enregistrés 
au registre national des entreprises. 

Art. 2 - Toute entreprise ou son représentant peut 
déposer une demande électronique ou papier, le cas 
échéant, selon un formulaire fourni par le centre pour    
l’obtention d’un certificat de réservation de la raison 
sociale, du nom commercial ou de l’enseigne. 

 La demande doit être accompagnée des documents 
suivants : 

1- la justification du paiement des frais prescrits, 

2- le pouvoir du mandataire, le cas échéant, 

3- le numéro du certificat de réservation en cas de 
renouvellement. 

Art. 3 - Le centre national du registre des 
entreprises délivre le certificat de réservation de la 
raison sociale, le nom commercial ou l’enseigne le 
jour même de la soumission de la demande sous 
réserve du respect des dispositions de l’article 2 du 
présent décret gouvernemental.  

Le certificat de réservation est valable pour une 
durée de six mois renouvelable une seule fois à 
compter de la date de son émission. Au cours de cette 
période la raison sociale, le nom commercial ou 
l’enseigne peut être changé ou modifié. 

Le certificat de réservation est délivré 
électroniquement ou le cas échéant, sous forme papier. 

Art. 4 - Le certificat de réservation doit 
obligatoirement comprendre les données suivantes :  

1- le numéro du certificat, 
2- la date de délivrance du certificat,  
3- la date de dépôt de la demande,  
4- l’identité du demandeur, son adresse et le 

numéro de sa carte d identité ou son équivalent pour 
les étrangers, 

5- l’identité du bénéficiaire et son adresse, 
6- le numéro de l’identifiant unique le cas échéant, 
7- la raison sociale, le nom commercial ou 

l’enseigne réservé. 
Art. 5 - Le centre national du registre des 

entreprises publie quotidiennement une liste des 
raisons sociales, noms commerciaux et des enseignes 
réservés sur son journal électronique officiel. 

Art. 6 - Les ministres concernés sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 21 janvier 2019. 

Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

 

Décret gouvernemental n° 2019-54 du 21 
janvier 2019, relatif aux modalités et critères 
d’établissement du bénéficiaire effectif.  

Le chef du gouvernement, 
Vu la constitution et notamment son article 94, 
Vu la loi organique n° 2015-26 du 7 août 2015, 

relative à la lutte contre le terrorisme et la répression 
du blanchiment d’argent, 

Vu la loi n° 2018-52 du 29 octobre 2018, relative 
au Registre national des entreprises, notamment son 
article 8, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 
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Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement, 

Vu le décret présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d’un membre du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 11 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

Article premier - Le présent décret gouvernemental 
fixe les modalités et les critères d’établissement du 
bénéficiaire effectif. 

Art. 2 - Le ou les bénéficiaires effectifs des 
personnes morales sont établis suivant des mesures 
raisonnables prises pour vérifier leurs identités comme 
suit :  

a- la ou les personnes physiques qui détiennent 
directement ou indirectement un pourcentage égal ou 
supérieur à 20% du capital ou des droits de vote,  

b- en cas de doute sur l’identité du ou des 
bénéficiaires effectifs ou non identification du ou des 
bénéficiaires effectifs après l’application du critère 
(a), la ou les personnes physiques qui exercent par 
tout autre moyen de fait ou de droit un pouvoir de 
contrôle sur les organes de gestion ou de direction ou 
d’administration ou l’assemblée générale ou sur le 
fonctionnement de la personne morale,  

c- dans le cas où aucun bénéficiaire(s) effectif(s) 
n’est identifié(s) selon les critères (a) et (b), le 
bénéficiaire effectif est la personne physique qui 
occupe la position de dirigeant principal de la 
personne morale.    

Art. 3 - Est/Sont considéré(es) bénéficiaire(s) 
effectif(s) des constructions juridiques, la ou les 
personne(s) ci-après mentionnée(s), établies suivant 
des mesures raisonnables prises pour vérifier leurs 
identités :  

a- Pour les trusts : le fondateur de la construction 
juridique, le ou les trustee(s),le tuteur, le cas échéant, 
les bénéficiaires et toute personne physique qui exerce 
en dernier lieu un contrôle effectif sur la construction 
juridique.  

b- Pour les autres constructions similaires : les 
personnes physiques qui occupent des positions 
équivalentes ou similaires. 

Les banques, les établissements financiers, les 
entreprises d’assurance, les entreprises d’investissement, 
les avocats, les experts comptables et les notaires, 
lorsqu’ils agissent en qualité de trustee dans une 
construction juridique, doivent se déclarer en tant que 
tels lors de l’établissement de la relation d’affaire ou 
l’exécution d’une opération ou d’une transaction. 

Art. 4 - Les ministres concernés sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.   

Tunis, le 21 janvier 2019. 

Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

 

Par décret gouvernemental n° 2019-55 du 21 
janvier 2019. 

Monsieur Zouheir Ben Tanfous, conseiller au 
tribunal administratif, est nommé chargé de mission 
au cabinet du chef du gouvernement, à compter du 10 
décembre 2018.  

 

 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Par décret Présidentiel n° 2019-6 du 11 janvier 
2019. 

L'ordre pour la loyauté et le sacrifice est attribué 
aux militaires suivants comme suit :  

* La deuxième classe de l'ordre pour la loyauté 
et le sacrifice :  

 

N°  Grades  Noms et prénoms  Matricules  Remarques 

1  
Caporal-chef  

Said Abidi  2132/2011  à compter du 29 août 2018  

2  Hafedh Ben Ali  844/2012  à compter du 3 septembre 2018  




